
DÉSHAUTSDESEINE : Direction de la coordination
rs" des politiquespubliques
Fraserité - et de l’appuiterritorial

Arrêté préfectoral DCPPAT n° 2021-30 du 22 mars 2021 autorisant la société Enertherm à exploiter
deux chaudières de combustion fonctionnant à la biomasse (agropellets) à Courbevoie, 2, rue
d'Alençon.

Le préfet des Hauts-de-Seine,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, parties législatives et réglementaires ;

Vu la décision d'exécution 2017/1442 de la commission du 31 juillet 2017 établissant les conclusions sur
les meilleurs techniques disponibles pourles grandes installations de combustion (BREF);; |

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l’actiondes services de l'Etat dans les régionset départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de monsieur LaurentHottiaux en qualité de préfet des
Hauts-de-Seine (hors classe) ;

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent Berton sous-préfet, en qualité de
secrétaire général dela préfecture des Hauts-de-Seine .

Vu le décretn°2017-626 du25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'informationet la

participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur
l'environnement;

Vu l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une

incidence surl'environnement, entrée en vigueurau 1ejjanvier 2017 ;

Vu l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et en

particulier le 5°de son article 15 qui précise que les demandes d'autorisation déposées entre le 1° mars
et le 30 juin 2017 sont instruites et délivrées selon les dispositions législatives etréglementaires dans
leur rédaction antérieure à l'entrée envigueur de la présente ordonnance;

Vu l'arrêté préfectoral DAG3/2003-56 du 8 octobre 2003 autorisant la Société par Actions Simplifiéiées
ENERTHERM à exploiter des installations de production de chaleur relevant des. rubriques
2910/A/1(activités soumises à. autorisation) et ses installations connexes relevant des rubriques
2920/2/a et 2921/1/a (activités soumises à autorisation) ainsi que des rubriques 1432/2/b, 2564/3, et
2910/a/2 (activités soumises à déclaration):

Vu l'arrêté PCI n°2020-114 du 31 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Vincent Berton,
SOUS--préfet, secrétaire général dela préfecture des Hauts-de-Seine;

Vu le dossier de demande d'autorisation déposé le 28 juin 2017, complété le 5 mars 2020, aux fins
d'exploiter deux chaudières fonctionnant avec de la biomasse solide (agropellets) 2, rue d'Alençon à
Courbevoie, et qui porte sur la rubrique de la nomenclature des installations classées pourla protection
de l’environnement (ICPE) sousle régime de l'autorisation :

- 3110 : combustion de combustibles dans des installations d'une puissance thermique nominale totale
égale ou supérieure à 50 MW. Autorisation;

Vu les demandes de compléments en date des 10 août 2017, 5 marss 2018, 7 septembre 2018, 1° mars
2019 et 27 juin 2019 ;



Vu l'arrêté préfectoral DCPPAT n°2020-109 du 30 juillet 2020, soumettant la demande d'autorisation à
une enquête publique ouverte en mairie de Courbevoie, du 21 septembre 2020 au 23 octobre 2020
inclus;

Vules plans et documents fournis à l'appui de cette demande ;

Vu le’ rapport de madame la cheffe de l'unité départementale des Hauts-de-Seine de la direction
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l'énergie d'Ile-de-France (DRIEE) en date du
23 juin 2020, qui a jugé le dossier complet et recevable;

. Vu le même rapport de la DRIÉE en date du 23 juin 2020, qui indique que le dossier de demande
d'autorisation présenté comporte l'ensemble des documentsexigés par les dispositions des articles R

181-12 et R 181-13 du code de l'environnement relatif aux installations classées pourla protection de
l'environnement;

Vu la décision de désignation en date du 24 juin 2020, parlaquelle le président du tribunal administratif
de Cergy-Pontoise a désigné monsieur Christian d'Ornellas, ingénieur des ponts et chaussées en
retraite, en qualité de commissaire-enquêteur, pour conduire l'enquête publique;

Vu l'avis favorable de la Direction Régionale de l'Equipement et de l'Aménagement (DRIEA) sur la
demande, en date du 18 juillet 2017;

Vu l'avis favorable de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) sur la demande, en date du 9
juillet 2018 ; .

Vu l'avis de l'Agence Régionale de la Santé (ARS) surla demande, en date du 27 avril 2020 ;

Vul'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale d'Île-de-France (MRAE) en date du 18
juin 2020portant évaluation environnementale du projet et le mémoire en réponse du porteur de

projet ;

Vu la délibération de l'établissement public territorial de Paris Ouest la Défense (POLD) du 29
septembre 2020 :

Vu la délibération du conseil municipal de Nanterre du 5 octobre 2020;

Vuleregistre d'enquête et l'avis favorable du commissaire-enquêteur du 20 novembre 2020, avec deux
recommandations qui sont les suivantes:

- préciser et développer la justification de la recommandation des besoins en chaleur pour la période
2022-2029,

- relire la ficheARIA n°5132 sur l'accident de mars 1994, en tirer tous les enseignements sur le
comportement des agents de surveillance et les intégrer dans les formations et l'entraînement du
personnel,

Vule rapport de madamela cheffe de l'unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEE en date
du 16 décembre 2020, proposantde prescrire des conditions d'exploitation ;

Vu la lettre du 24 décembre 2020, informant le directeur de la société Enertherm des propositions
formulées par madame la cheffe de la DRIÉE et de la faculté quilui était réservée d'être entendu parle
Conseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) ;

Vu l'avis du CODERSTexprimé dans sa séance du5 janvier 2021 ;

Vu la lettre en date du 1°février 2021, notifiée le 3 février 2021, communiquant à monsieurle directeur
de la société Enertherm un projet d'arrêté établi au regard del'avis rendu du CODERST susvisé ét
linformant de la possibilité de formuler sur celui-ci, dans un délai de 15 jours, d'éventuelles
observations. ; |

Vu le courrier de l'exploitant en date du 12 février 2021, qui propose la modification de l’article 3.2.3
«conditions générales de rejets» portant sur le débit nominal à 100% de charge des conduits 1 et 2 ;

Vu le courriel en date du 15 février 2021 de l'inspecteur des installations classées de la DRIEE
indiquant que la proposition de modification de l'article 3.2.3 «conditions générales de rejets» n‘appelle
pas de remarque;

Considérant que le projet a été soumis àévaluation environnementale en vertu de la rubrique 1 du
tableau annexé à l’article R 122-2 du code de l’environnement,



Considérant que l'étude de dangers apparaît conforme à la méthodologie qu'il convient de suivre pour
analyserles risquesliés à l'exploitation d'une installation classée pour la protection de. l'environnement,

Considérant que le dossier de demande d'autorisation d'exploitation comporte l'ensemble des
documents exigés par les dispositions des articles R 512-3 à R 512-9 du code de l’environnement,

Considérant que conformément aux dispositions des articles R 512-6 à R 512-9 du code de
l'environnement, lés contenus des différents éléments fournis est en lien avec l'importance de
l'installation projetée, avec ses incidences prévisibles sur l’environnement, avec l'importance des.
dangersdel’installation et de leurs conséquences prévisibles en cas de sinistre, au regard des intérêts
visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement,

Considérant que conformément aux dispositions de l'article R 515-59 du code de l'environnement,la

société ENERTHERM a transmis des informations sur les techniques misesen œuvre et sur les niveaux
de performance des installations compatibles avec les exigences de la décision d'exécution
n° 2017/1442 du 31 juillet 2017 établissant les conclusions sur les meilleurés techniques disponibles
pourles grandesinstallations de combustion (BREF),

Considérant que cette décision d'exécution fixe les meilleures techniques disponibles (MTD) et les
niveaux d'émissions associées à ces meilleures techniques disponibles.

Considérant que le dossier de demande d'autorisation comprend un rapport de base conforme à la
méthodologie définie dans le guide méthodologique du ministère de l'écologie pour l'élaboration du
rapport debase prévu parla directive IED (V2.2 octobre 2014),

Considérant que le projet proposé est conforme aux dispositions de la décision d'exécution
n° 2017/1442 du 31 juillet 2017 et de l’article R 515-60 du code de l’environnement

Considérant que les conditions d'exploitation telles que sont définies par le présent arrêté, permettent
de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pourles intérêts mentionnés à l’article L 511-1
du code de l'environnement, notamment la commodité du voisinage, pourla santé, la sécurité, la
salubrité publique et pour la protection de l’environnement,

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,

ARRÊTE



 

1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DEL'AUTORISATION

1.1.1 Exploitanttitulaire de Fautorisation

La société ENERTHERM enregistrée au R.C.S de Nanterresous le numéro SIREN 439 008 343 dontle
siège social est situé au 2 rue d'Alençon à Courbevoie, est autorisée sous réserve du respect. des
prescriptions des actes antérieurs en date 08 octobre 2003 modifiées et complétées par celles du

présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de Courbevoie et de Nanterre, au 2 rue
d'Alençon, les installations détaillées dansles articles suivants.

La présente autorisation unique .tient lieu d'autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre en
application de l'article L. 229-6 du code de l’environnement.

1.1.2 Abrogation des prescriptions des actes antérieurs

Références des articles dont les prescriptions
sont supprimées ou modifiées

Ensemble des dispositions excepté l’alinéa 1 Abrogées et remplacées par
de l'article © 1 autorisant initialement les dispositions du présent
l'installation | . arrêté

Abrogées et remplacées par
les dispositions du présent

_ arrêté
Abrogées et remplacées par

les dispositions du présent

arrêté. |
Abrogées et remplacées par

Référencesdes arrêtés
préfectoraux antérieurs

Arrêté  DAG3/2003-56 du

8 octobre 2003

Nature des modifications

Arrêté DATEDE2-2006-21 du en
9 février 2006 Ensemble des dispositions

Arrêté DRE2 n°2010-160 du
2 septembre 2010: Ensemble des dispositions

Arrêté DRE n°2013-103 du
9 juillet 2013

Arrêté DRE n°2014-254 du

Ensemble des dispositions

Ensemble des dispositions

les dispositions du présent
arrêté

Abrogées et remplacées par
les dispositions du présent

6 novembre 2014 arrêté

Abrogées et remplacées par

les dispositions du présent
arrêté

Arrêté DRE n°2018-26 du
27 février 2018 Ensemble desdispositions

1.1.3 Entréeen vigueur

Les dispositions du présent arrêté relatives aux générateurs à eau surchauffée n°3 et n°4 et au
stockage de biomasse entrent en vigueur à compter de la mise enservice des générateurs à eau
surchauffée n°3 et n°4. L'exploitant informe le préfetdes Hauts-de-Seine et l'inspection des installations
classées de la mise en service de ces générateurs.

Les autres dispositions entrent en vigueur à compter du 17 août 2021.

1.1.4 Installations ne relevant pasdu régime de l’autorisation

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les
dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du code de
l'environnement.



1.2 NATUREDES INSTALLATIONS

1.2.1 Installations classées pourla protection de l’environnement

 

Rubrique
Aliné
a

Désignation des activités Nature et volume des activités Régime*
 

3110
Combustion de combustibles dans ‘des

installations d’une puissance thermique

nominale totale égale ou supérieure à 50 MW

2 générateurs à eau surchauffée GES n°1 et
n°2 et 2 générateurs à vapeur GV n°1 et n°2
d'une puissance thermique nominale totale en
exploitation de 110,8 MW fonctionnant au
combustible liquide (fioul lourd TTBTS OU

biomasse liquide),

2 générateurs à eau surchauffée d'une
puissance - thermique nominale totale en
exploitation de 52,92 MW, GES n°3 et n°4

fonctionnant au combustible. solide (poudre

d’agropellets)

1 ‘groupe électrogène . de secours de
0,820 MW fonctionnant au fioul domestique

Soit une puissance thermique nominale
totale de 164,6 MW
 

4734-2

Produits pétroliers spécifiques et carburants
de substitution [...]
La quantité totale susceptible d'être présente
danslesinstallations [...] étant : = nes]
2.' Pour les stockages autres que
stockagesenterrés:

les

b) Supérieure ou égale à [...] 500 t au total
mais inférieure à 1000 tonnes

1 cuve de stockage de 625 m° de combustible
liquide (fioul lourd TTBTS OÙ biomasse

|liquide), soit environ 662,4 t

Autres produits : 2,4 t

Soit un total de 664,8 t :
 

2921

Refroidissement évaporatif par dispersion
d'eau dans un flux d’air générépar ventilation
mécanique ou naturelle (installations de),
a) La puissance. thermique évacuée maximale
étant supérieure ou égale à 3 000 kW

18 tours aéroréfrigérantes pour une puissance
de refroidissement de :
18 x 7 159 = 128 862 KW

 

1532

Stockage de bois ou matériaux combustibles
analogues [..] .
Le volume susceptible d’être stocké étant :
3. Supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou

égale à 20 000 m°

1 cuve de stockage d'agropellets de 1 590 m°
1 trémie tampon amont broyage de 12 m

1 silo à poudre tampon après broyage de
12 m ‘
Soit un total de 1 614 m°
 

 
2260-1

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage,
ensachage, pulvérisation, trituration,

granulation, nettoyage, tamisage, blutage,
mélange,  épluchage,  décortication ou
séchage par contact direct avec les gaz de
combustion des substances végétales et de
tous produits organiques naturels, [...].

1. Pour les activités relevant du travail
mécanique, la puissance maximale de

l’ensemble des machines fixes pouvant

concourir simultanément au fonctionnement
de l'installation étant:
b)Supérieure à 100 kW mais inférieure ou
égale à 500 kW ‘

Broyage des agropellets

Puissance maximale totale des machines

de : 500 kW

DC

 

1185-2  Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe |
du règlement (UE) n° 517/2014 [...]
2. Emploi dans des équipements clos en
exploitation
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire
supérieure à 2kg, la quantité cumulée de
fluide susceptible d'être présente dans
l'installation étant supérieure ou égale à
300 kg L'installation de production de froid est

composée de huit groupes froids dont une
turbo-frigopompe utilisant du R134a comme
fluide frigorigène. pour une quantité maximale
de fluide frigorigène de 82 985 kg. DC   



(*) À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par
l'article L 512-11 du CE)**
En application de l'article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas
soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui
comporte au moins une installation soumise au régimede l'autorisation ou de l'enregistrement.

Au sensde l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3110 relative à la combustion de
combustibles pour une puissance supérieure à 50 MW et les conclusions sur les meilleures techniques
disponibles relatives à la rubrique principale sont celles associées au document BREF relatif aux

grandesinstallations de combustion.

1.2.2 Situation de l'établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communeset parcelles suivantes:  

 

Commune Section . | Numéro de parcelles Superficie

| 196 D
Courbevoie OA | 16 184 m?

|. 204 |

Nanterre . CAN |368 6127m  
1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION :

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes,objet du présent arrêté, sont

disposées, aménagées et exploitéesconformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaireset lés réglementations autres en vigueur.

1.4 DURÉEDE L'AUTORISATION

L'arrêté d'autorisation cessede produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou

réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article
R.181-48 du code de l'environnement. |

1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

1.5.1 Objet des garanties financières

Conformément au paragraphe IV de l'article R.516-2 du code de l'environnement, le montant des
garanties financières est établi conformémentà l'arrêté ministériel du 31/5/2012 :

+ La mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l’article

R.512-39-1.
+ Les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le cas d'une

garantie additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R.516-2 VI.

1.5.2 Montant des garanties financières

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 277 512 € TTC

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dansl’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en

compte un indice TP01 de 111,2 (en base 2010) (paru au JO du 17 janvier 2020) et un taux de TVA de
20 %.



1.5.3 Établissement des garanties financières

À l'entrée en vigueur du présent arrêté,l'exploitant adresse au Préfet des Hauts-de-Seine:
* le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues

par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement

*__ la valeur datée du dernierindice public TPO1.

1.5.4 Renouvellement des garanties financières

Sauf dansle cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation,
lé renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du.
document prévu à l’article 1.5.8.

Pour attester du renouvellementdes garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet des Hauts-de-
Seine, au moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues
parl’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement.

1.5.5 Actualisation des garanties financières

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet des
Hauts-de-Seine dansles cas suivants:

*__ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01, en appliquant la méthode
d'actualisation précisée àl'annexe II de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 :

* sur une période au plus égal à cinq ans, lorsqu'il y a une ‘augmentation supérieure à 15% de
l'indice TP01, et ce dansles six mois qui suivent ces variations.

L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice public TP01 et la valeur du
taux de TVA en vigueur à la datede la transmission.

1.5.6 Modification du montant des garanties financières

L'exploitant informe le préfet des Hauts-de-Seine, dèsqu'il en a connaissance, de tout changement de
garant, de tout changement de formes de garanties financières ou encorede toutes modifications des
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions
d'exploitation conduisant à‘une modification du montant desgaranties financières.

1.5.7 Absence de garanties financières

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties
financières peut entraîner la suspensiondu fonctionnementdesinstallations classées visées au présent
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à
l'article L.171-9 du même code, pendant la durée dela suspension, l'exploitant est tenu d’assurer à son

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit
jusqu'alors.

‘1.5.8 Appel desgaranties financières

Le Préfet des Hauts-de-Seine appelle et met en œuvre les garanties financières:
+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations méntionnées au IV de l'article

R. 516-2 du code de l'environnement, après intervention desmesures prévues au | de l’article L.
171-8 du même code;

* soit en cas d’ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de
l'exploitant ; | .

+ soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale parsuitede sa liquidation amiable ou

-du décès de l'exploitant personne physique;
*__ Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point l.-de

l’article R. 516-2, et que l'appel mentionnéau I. du présent article est demeuré infructueux, le
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préfet des Hauts-de-Seine appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit,
la société de financement, l’entreprise d'assurance,la société de caution mutuelle ou le fonds de
garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou physique
mentionnée au e susmentionné: |
© soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre

du garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné; |
° soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou

du décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné;
o soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de

surendettementpar le garant personne physique;

° soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale

résultant d’une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai
d'un mois à compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet des
Hauts-de-Seine.

1.5.9 Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant
la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties
financières ont été normalement réalisés.

Ce retour àune situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité
prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 par l'inspection des installations classées qui établit un
procès-verbal constatant la réalisation des travaux.

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des
communes intéressées.

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, lepréfet des Hauts-de-Seine peut
demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par untiers expert des
éléments techniquesjustifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

1.6.1 Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de

l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé.
sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet
des Hauts-de-Seine vaut décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation est soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la
réalisation duprojet où lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée à l'installation doit être portée à la connaissance du préfet des
Hauts-de-Seine, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments
d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet des Hauts-de-Seine fixe des prescriptions complémentaires ou
adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-45.

1.6.2 Mise à jour de l’étudede dangers et de l’étude d'impact

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification substantielle telle
que prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet des Hauts-de-Seine qui pourra demander une analyse critique d'éléments du
dossierjustifiant des vérificationsparticulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés parl'exploitant.
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1.6.3 Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des. dispositions
matérielles interdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et. la prévention des
accidents.

1.6.4 Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration.

1.6.5 Changement d’exploitant

La demande de changement d’exploitant est soumise à autorisation conformément à l’article R. 516-1
du code de l’environnement. Le nouvel exploitant adresse au préfet des Hauts-de-Seine les documents
établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties
financières. .

1.6.6 Cessation d'activité

L'usage à prendre en compte à la mise à l'arrêt définitif de l'installation est défini conformément aux
dispositions del’article R. 512-39-2 du codede l’environnement.

Lorsqu'une installation. classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet des Hauts-de-
Seine la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

+ l'évacuation des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installationsde
stockage de déchets, gestion des déchets présents surle site ;

* desinterdictions ou limitations d'accès ausite ;
* la suppression des risques d'incendie et d'explosion :

* la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés àl’article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé conformément
à l’article R. 512-39-2 du code de l'environnement.

La notification comporte en outre une évaluation de l’état de pollution du sol et des eaux souterraines
par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE)
n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des
substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie mêmesi l'arrêt ne libère pas du terrain
susceptible d'être affecté à un nouvel usage.

En cas de pollution significative du soi et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenuedepuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3°
du | de l'article R. 515-59,l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant la
remise du site dans l’état prévuà l'alinéa ci-dessous. En tenant compte de la faisabilité technique des

mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le
rapport de base.



1.7 RÉGLEMENTATION

1.7.1 Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation envigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous(liste non exhaustive):

 

Dates [Textes
 

23/01/9lArrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
7  linstallations classées pourla protection de l'environnement .

Arrêté du 29 septembre 2005 relatifà l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité
29/09/0 |d'occurrence, de’ la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des

5 .laccidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à

 

  
autorisation : _ _

23/05/0 |Arrêté du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées

6 soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260
 

31/01/0 |Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des

8 transferts de polluants et des déchets

07/07/0 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux
9. Inormes de référence

11/03/1 |Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour
‘0. (certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère

04/10/1 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à.la prévention des risques accidentels au sein des
0 installations classées pourla protection del'environnement soumises à autorisation

Arrêté du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant
31/05/1 |des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties

2 additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des

eaux souterraines

31/10/1 Arrêté du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées

2 dans le cadre du systèmed'échangede quotas d'émission de gaz à effet de serre pour sa
” [troisième période

14/12/1 Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

3 relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des
installations classées pour la protection del'environnement.

28/04/1 |Arrêté du 28 avril 2014 relatifà la transmission des données de surveillance des émissions des
4 installations classées pour la protection del'environnement (GIDAF) |

04/08/1 |Arrêté du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
4. |pourla protection de l’environnementsoursoumises à déclaration sous la rubrique n° 1185

01/06/1 Arrêté du 1° juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
5 régime de l'enregistrement au titre de l'une au moins des rubriqies 4331 ou 4734 de la

nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement : _

05/12/1 Arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées
6  |pourla protection de l'environnement soumises à déclaration

03/08/1 Arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une puissance thermique nominale
8 [totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 3110

 

 

  
 

 

 

  
 

  

  

     
1.7.2 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositionsde cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :

* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil,

le code de l'urbanisme, le code du travail et le codegénéral des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression,

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1 Objectifs généraux

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation desinstallations pour:.

+ limiter le prélèvement et la CorSonnetier d'eau ;

+ limiter les émissions de polluants dans l'environnement
*__ respecterles valeurs limites d'émissions pourles substances polluantes définies ci-après
* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction

des quantités rejetées;
* prévenir entoutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matièresou substances qui peuvent présenter des dangers

ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité
publiques, pourl'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages,
pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi. que -pour la conservation des sites et des
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

2.1.2 Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble dés installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions .d’exploitation normale, en périodes de

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté. Les consignes d'exploitation et de sécurité sont rendues
disponibles pour le personnel.

Ces consignes prévoient notamment:

+ les modes opératoires ;. |
* la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées parl'installation ;
+ les instructions de maintenance. et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les

consignätions nécessairesavant de réaliser ces travaux;
*__ l'interdiction de tout brülage à l'air libre;
* les conditions dedélivrance des « permis d'intervention »; |
* les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des

dispositifs de sécurité ; |
* la conduite à tenir en cas d'indisponibilité d'un dispositif de réduction des émissions;

Ces consignes sont régulièrement mises à jour.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes .nommément désignées parl'exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits Sn ou utilisés dansl'installation.

2.1.3 Management environnemental

L'exploitant met en place un système de management environnemental comprenant:
+ l'engagement de la direction à une politique environnementale intégrant le principe

d'amélioration continue des performances environnementales de l'installation ;
* les procédures prenant particulièrement en considération les aspects suivants:

° recrutement, formation, sensibilisation et compétence;
o contrôle efficace des procédés;
° gestion des enregistrements et de la documentation (suivi des -enregistrements et des

documents SME).
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2.2 MESURESD’'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION DES
IMPACTS

Conformément aux engagements pris dans le cadre de la procédure d'autorisation, l'exploitant met en
place les mesures suivantes:

+ __l’exploitant actualise l'évaluation des risques sanitaires (ERS) et la modélisation de l'impact de

ses rejets atmosphériques dans un délai d’un an et six mois après la mise en service des
chaudières agropellets (cf. recommandation 2 du mémoire en réponse à l'avis de l'autorité
environnementale du 1% septembre 2020) ;

*__ l'exploitant étudie et proposera des solutions de réduction de bruit décrites dans l'étuded'impact
en fonction des résultats des mesures des émissions sonores, a minima dans un délai de 6 mois
aprèsla réalisation de ces premières mesures des émissions sonores (cf. recommandation 4 du
mémoire en réponse à l'avis de l'autorité environnementale du 1° septembre 2020);

+ l'exploitant réalise un bilan carbone de la phase d'exploitation des GES n°3 et n°4. Il définit en
‘conséquence des actions appropriées d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre. Ce

bilan est transmis à l'inspection dans un délai d’un an après la mise en service desinstallations
(cf. recommandation 14 du mémoire en réponse à l'avis de l'autorité environnementale du 1°
septembre 2020).

2.3 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUEDE L'INSTALLATION

2.3.1 Management del'Énergie

L'exploitant met en place un système de management environnemental de l'énergie. L'exploitanttient à
jour un registre de suivi de l'efficacité énergétique de ses équipements indiquant a minima à une
fréquence mensuelle :

+ la consommation de combustible par équipement ;
+ l'énergie électrique produite;
* la chaleur produite ;

° les rendements des installations calculés à partir de ces données.

‘2.3.2 Mesure del'efficacité énergétique

L'exploitant réalise une mesure de l'efficacité énergétique (rendement thermique) à charge nominale
des unités exploitées.

‘Après chaque modification susceptible d’avoir une incidence sur le rendement des installations, une

mesure à charge nominale du rendement thermique est réalisée. Ces résultats sont interprétés au
regard de la mesure d’efficacité énergétique précédenteréalisée.

La mesureest réalisée conformément aux normes en vigueur ou selon une procédure définie par
l'exploitant, s'il n'existe pas de norme, afin garantir l'obtention de données de qualité scientifique
équivalente entre les mesures..

2.4 CONTRÔLE DES COMBUSTIBLES

2.4.1 Combustibles autorisés

Les combustibles autorisés sur l'installation sont :
*. du fioul lourd TTBTS
+ du combustible liquide d'origine biomasse se substituant au fioul lourd
+ des agropellets
* du fioul domestique (pourles groupes électrogènes)

2.4.2 Programme de suivi des combustibles

L'exploitant met en place un programme de suivi des combustibles utilisés de façon à assurer une
qualité constante dans le temps. La surveillance de la qualité des combustibles peut s'appuyer surles
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données - fournies par le fournisseur du combustible. Ce programme définit les paramètres et

substances à caractériser, la fréquence de caractérisation et les spécifications techniques que le
combustible doit respecter.

Pourles agropellets, les paramètres et substances à caractériser sont : l'humidité, la teneur en cendres,
le pouvoir calorifique, la masse volumique, la granulométrie, la teneur en carbone, hydrogène, azote,
soufre, chlore, fluor, métaux toxiques (As, Cd, Cr, Cu, Pb, HG, Ni, Zn), éléments majeurs (AI, Ca, Fe,
Mg, P, K,Si, Na et Ti) et la fusibilité des cendres.

Pour les agropellets, l'exploitant réalise régulièrement des contrôles afin de s'assurer dela qualité. du
combustible admis.

Les paramètres et substances à caractériser pour les autres combustiblessont:

*__ pourle fioul lourd et la biomasseliquide : la teneur en cendres, carbone, azote, soufre, nickel et
vanadium.

*__ pourle fioul domestique: la teneur en cendres, carbone, azote, et soufre.

Les documents relatifs aux combustibles utilisés doivent être annexés au livret de chaufferie et tenus à
la disposition de l’inspection. Ils seront conservés au moins cinq ans.Ils indiqueront la nature exacte du
combustible livré, la date de livraison, la quantité et l'origine de livraisonainsi que les résultats des
analyses demandées dans le présent article.

2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de
filtre, produitsde neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants…

2.6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

‘2.6.1 Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets.

2.6.2 Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous lé contrôle de l'exploitant sont aménagés ét maintenus en bon
état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie fontl’objet
d'un soin particulier (plantations, engazonnement…).

2.7 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet parl'exploitant.

2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, unrapport d'incident
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
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l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou unincident similaire et

pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

2.9 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

2.9.1 Principe et objectifs du programmed'auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature
et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement.
L'exploitant décrit dans un document.tenu à la disposition de l'inspectiondes installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance,y compris les modalités

de transmission à l'inspection des installations classées.

Le présent arrêté définit le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de
paramètres etde fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l'environnement, ainsi que de fréquencede transmission des données d’auto surveillance.

2.9.2 Analyse des résultats de l’auto surveillance

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la’surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait

apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article
R. 512-8 Il 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de
surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions
“appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre
les milieux impactés et leurs usages. || informe le préfet et l'inspection des installations classées du
résultat de sesinvestigations et, le cas échéant, des mesuresprises ou envisagées.

2.9.3 Conservation des résultats de l’autosurveillance

Sans préjudice de dispositions particulières prévues par décret ou arrêté ministériel, les résultats de
l'autosurveillance sont tenus à la disposition permanente del'inspection des. installations classées
pendant une durée de 5 ans,

2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

2.10.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial, |
- le dossier de modification substantielle relatif à la mise en œuvre de deux: chaudières

d’agropellets,
- les plans tenus à jour,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de

la législation relative aux installations classées pourla protection de l'environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérificationet registres répertoriés dans. lé
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des’ dispositions
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doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la
. disposition de l'inspection des.installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanenceà la disposition de l’inspection des installations classées surle site.

2.11 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTREÀ L'INSPECTION

L'exploitanttransmet à l'inspection les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l'environnement   

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

Article 1.5.3 Attestation de constitution de À l'entrée en vigueurdu présent arrêté (à la
… garanties financières mise en service des GES n°3 et 4)

Article 1.5.4 Renouvellement des garanties Trois mois avant la date d'échéance du
UT financières document prévu à l’article 1.5.3.

. : Tous les 5 ans

Article 1.5.5 ROMAIEARon des garanties ou dans les 6 mois suivant une augmentation de
plus de 15 % de la valeur de l'indice TP01

. Porter à connaissance de a ee eu
Article 1.6.1 modification desinstallations Avant la réalisation de la modification.

Dossier de changement eu
Article 1.6.5 d'exploitant Avant le changement effectif d’exploitant

Article 1.6.6 Cessation d'activité 3 mois avant la date de cessation d'activité

Article 2.8 Déclaration des accidents et Ce rapport est transmis sous 15 jours à
‘ incidents l'inspection des installations classées

GIDAF(site de télédéclaration):
- Rejets atmosphériques - Cf 3.7.5
- Surveillance de l'impact sur l'air. ambiant — Cf
3.8 .

| - Surveillance des rejets aqueux — Cf. 4.7.2
Article 2.9.2 Résultats d’autosurveillance - Surveillance des eaux souterraines — Cf. 4.8.3

- Surveillance des nuisances sonores — Cf. 7.2.3

GEREP(site de télédéclaration):
- Gestion des déchets — Cf. 5.11

. Déclaration annuelle des |
Article 2.12.1 émissions | Annuelle au plus tard le 31 mars (GEREP)

Article 2.12.2 Bilans et rapports annuels Annuelle au plus tardle 30 avril(GIDAF)

: Déclaration des émissions de gaz . :
Article à effet de serre :_ Annuelle au plus tard le 28 février

Article Restitution de Quotas . Avant le 30 avril

Plan de surveillance desémissions Avant la mise en service
Article de gaz à effet de serre

Plan de surveillance mis à jour Avant le 31 décembre

Article Dans un délai de 12 mois à compter de la
R. 5415-71 du | publication au Journal Officiel de l'Union
code de Réexamen IED. Européenne des décisions concernant les

conclusions sur les meilleures techniques

disponiblesrelatives à la rubrique principale
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Lorsque c’est possible, les résultats sont renseignés sur les applications GEREP et GIDAF depuis le
portail MON AIOT(https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/). 

2.12 BILANS PÉRIODIQUES

2.12.1 Bilan environnement annuel

L'exploitant adresse au Préfet des Hauts-de-Seine, au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan
annuel portant sur l'année précédente conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31
janvier 2008relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants
et des déchets.

2.12.2 Rapport annuel

L'exploitant adresse à l’inspection des installations classées, au plus tard le 30 avril de l’année suivante,
un bilan annuel de la surveillance et des opérations imposées parles dispositions du présent arrêté
relatives aux émissions atmosphériques et au rejet aqueux, à la gestion des sous-produits et déchets, à
la surveillance des installations et la formation du personnel.

2.13 LIVRET DE CHAUFFERIE

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les
renseignements suivants ::

* nom et adresse de l'installation, du propriétaire del'installation et, le cas échéant, de l'entreprise
chargée de l'entretien;

* caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des
générateurs de l'équipement de chauffe ;

* caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures de

viscosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurer le
stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et leur témpérature à leur
débouché,le traitement des eaux ;
désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ;

dispositions adoptées pourlimiterla pollution atmosphérique ;
conditions générales d'utilisation de la chaleur; |
résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations,

consignation des observations faites et suites données;
+ grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse;
* consommation annuelle de combustible ;
* indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de
réglage des feux et de contrôle ;

*__ indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage;
* indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations

connexes, ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement.



  

. 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

3.1.1 Dispositions générales

L'exploitant prend les dispositions. nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment parla
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte
sélective et le traitement des effluents en fonction deleurs caractéristiques et la réduction des quantités
rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

La dilution des effluents est interdite. Elle ne doit pas constituer un moyen de respecter les valeurs
limites d'émissions.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles nepourront assurer pleinement leur
fonction.

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de
manière :. .

*.. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduireà un transfert de pollution doivent être
privilégiés pour l’épuration des effluents.

Les installations detraitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement
informatisé et tenus à la disposition de l’ inspection des installations classées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôlesà
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de
façon àpermettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prisespour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.

Les incidents ayant entraîné desrejets dansl'air non conforme ainsi que les causes deces incidents et
les rémèdes apportés sont consignés dans un registre.

3.1.3 Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement. ne soit pas à l'origine de gaz
odorants, susceptibles d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses:
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+ les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées,

* Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou deboue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.1.5 Émissions diffuses etenvols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols
de poussières. Si nécessaire, les ‘dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention desrisques d'incendie et d'explosion
(évents pourles tours de séchage, les dépoussiéreurs….).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans des espaces fermés. À défaut, des

dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction
du vent...) que de l'éxploitation sont mises en œuvre.

3.2 CONDITIONS DE REJET

3.2.1 Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent pêrmettre une bonne diffusion dansle milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, en application des meilleures techniques disponibles, collectés et
évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne
diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises d’air avoisinant. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser
au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque lavitesse d’éjection est plus élevée que la
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-formede mesure,orifices, fluides de fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants àl'atmosphère.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Les dispositions nécessaires doivent également être prises pour faciliter
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats
de ces contrôles sont portés sur un registre, événtuellement informatisé, tenu à la disposition de
l'inspection desinstallations classées.
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Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

3.2.2 Conduits et installations raccordées.
 

 

 

 

 

 

 

  

Installation . .
N° de . . | UE Traitements mis en
conduit S. Puissance (MW) Combustible œuvre

raccordées

Gv1 7,56 MW Fioul lourd TTBTS Brüleurs bas-NOXx
; SNCR et manches

Conduit n°1 GV2 pres ou -_ catalytiques
tubes: GES 1 47 85 MW NT Désulfuration par voie

1a et 1b Combuetibieliquide sèche avécinjection de
9 bicarbonate de sodium

GES2 47,85 MW Filtres à manches
(Démarrage au gaz)

Brûleurs bas-NOx
4 04 GES 3 26,46 MW : __ SCR_

FoncuEn 2 b Agropellets Désulfuration par voie
| e . ee sèche avec injection de

2a et 2b GES 4 26,46 MW (Démarrage au fioul) bicarbonate de sci

Filtres à manches   
 

3.2.3 Conditions générales de rejet

 
 

 

 
 

 

__Hauteur. Diamètre Débit nominal à 100 % de charge
: No tube 1a : 800 mm

Conduit N° 1 tube 1b : 1 650 mm 197 449 m/h

Conduit N° 2 . tube 2a: 1 100 mm 137 968 m°/h
| tube 2b : 1 100 mm     
 

Les conduits d'évacuation sont bitubulaires. L'exploitant s'assure que la vitesse d’éjection desfumées
est supérieure ou égale à 8m/s que! que soit le régime de fonctionnement des installations (hors
période dedémarrage et d'arrêt).

3.3 VALEURSLIMITES D'ÉMISSIONS

3.3.1 Concentrations limites dans les rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :

* à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de pression (101,3 kilopascal) après
déduction de la vapeur deau (gaz secs)

+ à une teneuren O; précisée dans le tableau ci-dessous.

Paramètre CHAUDIÈRES -GVn°1et2-GESn°et2 | CHAUDIÈRES- GES n°3 et 4
S : Combustibles liquides Biomasse

Concentratio 3% 6%
n CO»

-Valeurs limites d'émission en mg/Nm*

Période Mensuelle et/ou a Mensuelle et/ou
de la Journalière on Annuelle Journalière De Annuelle

moyenne. périodique | périodique

SO: : 175 160 | 160 85 50. 50

NOx (eq
NO:) 145 110 110 200 140 140

| … | | | ee | | |
|Poussière 7 7 7 10 5 5

co | 20 11 11 | 100 | 100 100
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Paramètre

S

Concentratio
nn

Période

de la

moyenne

NH

HCI

HF

HAP
(somme

des 8

HAP)

COVNM

Somme

Cd, Hg et
TI et leurs

composés

Hg
As, Se, Te

et leurs

composés

Pb et ses

composés

Sb, Cr,
Co, Cu,

|Sn, Mn,
Ni,VzZnet
leurs

composés

Dioxine et

furane

Autrestraceurs de l'ERS

Acroléine

Benzo(a)p |
yrène

Benzène

Chrome 6 |

(VI)

Formaldé |
hyde

Acétaldéh |
yde

Naphtalèn |
e

PCB

CHAUDIÈRES- GVn° 1 et 2- GES n°1 et 2
Combustibles liquides

Journalière

10

/

Î

Î

Î

Î

/

3.3.2 flux limites dansles rejets atmosphériques

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants

3%.

. Valeurs limites d'émission en mg/Nm°

Mensuelle et/ou

périodique

9,3

/

/

0,000 6

4

0,001 par métal
et 0,001 3 pour

la somme
exprimée en
(Cd + Hg+TI)

0,001

] 0,002 5 pourla |
somme

exprimée en (As
| +Se+Te)

| 0,008

0,5 pour la

somme
| exprimée en
{Sb + Cr + Co +
Cu + Sn +Mn +
Ni+V + Zn)

0,01 ngl-
TEQ/Nm*

/

0,000 060

0,002 100

0,002 4

0,320

0,011

51 ng/Nm

Biomasse

6%

Mensuelle et/ou

périodique

0,01

13

0,050 par métal |
et 0,060 pourla

: somme
exprimée en
(Cd + Hg + TI)

0,005

1 pourla
: somme

exprimée en (As

# +Se+Te)

0,240 exprimée |
.en Pb

2,87 pourla

somme
exprimée en

| (Sb + Cr + Co+

Cu + Sn + Mn +

Ni+V+7Zn)

0,1 ngl-
TEQ/Nmé

4,55

0,001 320

4,77

0,004

0,945

0,110

82 ng/Nm*

rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurslimites suivantes :

CHAUDIÈRES - GES n°3 et 4

Annuëlle
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Paramètres Flux limites

| Période Journalier Annuel |

IS | 274,5 kg | 49 606 kg |
|NOXx (eq NO) | 345 kg | 64 985 kg
| Poussières | 16 kg | 2 902 kg
co | 162 kg | 31 726 kg
NH | 16 kg: | 2 910kg
|HCI (uniquement pour les | - 7,4 kg | 1 461 kg

chaudières GES n°3 et 4) “

3.4 CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE FONCTIONNEMENT

3.4.1 Périodes de démarrages et d’arrêt

Les phases de démarrage et d'arrêt des installations de combustion sont aussi courtes que
possible.

Le point final de la période de démarrage correspond à uneprésence. de flamme au niveau du
brûleuret une puissance supérieure à 40 % de charge au niveau de la chaudière.
Le pointinitial de la période d'arrêt correspond à une absence de flamme au niveau du brûleur et
une puissanceinférieure à 40 % de charge au niveau de la chaudière.

3.4.2 Interruption soudaine d’approvisionnement en combustible liquide à faible

teneur en soufre

L'exploitant peut; pour une période limitée à six mois, demander au préfet une dérogation aux valeurs
limites d'émission relatives au SO: prévues aux articles 3.3.1 et3.3.2 du présent arrêtés'il utilise, en
fonctionnement normal, un combustible à faible teneur en soufre pour respecter ces valeurs limites

d'émission et si une interruption soudaine et imprévue de son approvisionnementliée à une pénurie

grave se produit.

3.4.3 Défaillance des systèmes de traitement des fumées

Lorsqu'un dispositif de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les valeurs limites
d'émissions prévues aux articles 3.3.1 et 3.3.2 du présent arrêté, l'exploitant rédige une procédure
d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne ou de dysfonctionnement de ce dispositif.
Cette procédure esttenue à la disposition de l'inspection des installationsclassées.

Cette procédure indique notamment la nécessité : :
+ d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des

‘combustibles peu polluants si le fonctionnementde celui-ci n'est pasrétabli dans les 24 heures
en tenant compte des conséquences surl'environnement de ces opérations, et notamment d'un

arrêt-démarrage;
* d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48heures suivant

la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée defonctionnement d'uneinstallation avec un dysfonctionnement ou une panne d'un
de ces dispositifs de réduction des émissions ne peut excéder 120 heures sur douze mois glissants.

3.4.4 Gestion des appareils de mesure en continu des émissions atmosphériques

Il n'ést pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont
dû être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien del'appareil de mesure en continu.
Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 par an. L'exploitant prend les
mesures nécessaires à cet effet.
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3.4.5 Gestion des périodes autres que les périodes normales de fonctionnement

Les périodes autres que les périodes normales de fonctionnement sont:
+ les périodes de démarrage et d’arrêt définies conformément à l’article 3.4.1 ;
* les. périodes. de défaillance des systèmes de traitement des fumées conformément à l’article

3.4.3 ;
+ les périodes écartées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en

continu conformément à l'article 3.4.4.

L'exploitant met en œuvre un plan de gestion des périodes autres que les périodes normales de
fonctionnement, comprenant les éléments suivants :

* plan de maintenance préventive des systèmes de traitement des fumées et des systèmes de

mesure des émissions atmosphériques ; |
* plan de gestion des périodes de démarrage et d'arrêt afin de limiter leur nombres et leurs

impacts;
* évaluation périodique des émissions globalés lors des périodes autres que les périodes

normales de fonctionnement et mise en œuvre de mesures correctivessi nécessaire.
Pour les chaudières GES 3 et GES 4 fonctionnant aux agropellets, le plan de gestion despériodes
autres que les périodes normales de fonctionnement est à remettre dans un délai de 6 mois à compter

de la mise en service des chaudières.

3.5 CONDITIONSDE RESPECT DES VLE

3.5.1 Concentrations limites

Aux fins du calcul des valeurs moyennes d'émissions, il n'est pas tenu compte des valeurs mesurées
durant les périodes visées à l'article 3.4.5 du présent arrêté.
Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires,

après soustraction de la valeurde l'intervalle de confiance à 95 % indiquée à l'article 3.7.4.
Les valeurs moyennes journalières validéeset les valeurs moyennes mensuelles validées s’obtiennent

en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées.
Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission fixées 3.3.1 du présent titre sont
considéréescomme respectées si :

* aucune valeurjournalière moyenne validée ne dépasse les valeurslimites d'émission fixées sur
une période journalière;

* aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées sur

une période mensuelle ;:
* aucune valeur annuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées sur

une période annuelle ; |
+ 95% de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas

200 % des valeurs limites d'émission mensuelles.

Dans les cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d'émission fixées à
l’article 3.3.1 sontconsidérées comme respectées siles résultats de chacune des séries de mesures ou
des autres procédures, définis et déterminés conformément à l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas
les valeurs limites d'émission. -

3.5.2 Flux limites

Les valeurs à prendre en compte sont les flux des paramètres mesurés à la cheminée sans soustraction
de la valeur de l'intervalle de confiance à 95 %, ni retrait des périodes autres que les périodes normales
de fonctionnement.

Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission fixées 3.3.2 du présent titre sont
considérées comme respectéessi :

* aucun flux journalierne dépasseles flux fixés sur une période journalière:
* aucun flux annuel nedépasse lesflux fixés sur une période annuelle.
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3.6 ÉPISODE DE POLLUTION DE L'AIR

L'exploitant réalise dans un délai de six mois à compter de la mise en service de l'installation une étude
technico-économique et les procédures associées visant à réduire l'impact de l'installation en cas

d'épisodes de pollution de l'air ambiant. Cette étude évaluera les mesures à mettre en œuvre afin de
réduire l'impact desrejets atmosphériques dela production de chaleur sur le réseau auquell'installation
est raccordée. Les polluants étudiés dans cette étude seront : les NOX, les poussières dont PM: et
PM, les COVNM etle SO.

Cette étude prendra: en compte les autres moyens de production de chaleur présents sur le réseau de
chaleur auquel est associé l'installation encadrée par le présent arrêté et notamment la chaufferie située.
rue Noël Pons à Nanterre.

L'exploitant évalue notamment la possibilité de mettre en œuvre les recommandations pour le secteur
industriel citées à l'annexe de l'arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des
procédures préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant et les propositions du guide sur
la gestion des épisodes de pollution del'air ambiant du 11 avril 2018.L'exploitant s’appuiera également
sur les dispositions de l'arrêté interpréfectoral 2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux procédures
d'information recommandation et d'alerte du public en cas d’épisode de pollution enÎle-de-France.

L'étude définira la méthodologie de quantification des bénéfices de chaque mesure.

L'étude technico-économique et les procédures associées seront mises :à jour lors de modification
notable sur les moyens de production de chaleur présentsur le réseau.

3.7 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS DANS L’'ATMOSPHÈRE

. 7 = ñ £ = : nr:
3.7.1 Autosurveillance des émissions atmosphériques canalisées

La fréquence de surveillance des rejets atmosphériques est a minima celle du tableau ci-dessous:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Paramètres ÉRRRETS RS
Débit - En continu En continu

O: En continu En continu

Température En continu En continu

Pression En continu En continu

Humidité En continu En continu

SO: En continu | En continu

NOX (eq NO:) En continu En continu

Poussières En continu En continu

CO En continu En continu

NHs En continu En continu

HCI Semestrielle En continu

HF / Semestrielle

(ome des 8 HAP) Semestrielle Trimestrielle

COV non méthaniques (eq. C) Semestrielle Trimestrielle

Dieseg Hg et TI 9f leurs Semestrielle Trimestrielle

Hg Semestrielle Trimestrielle

As, Se, Te et leurs composés Sernestrielle Trimestrielle

Pb et ses composés Semestrielle Trimestrielle
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Paramètres Ont neGentas |Gsm
ReOPoDÉS Sn, Mn, Ni, V Zn et Semestrielle Trimestrielle

Dioxine et furane Semestrielle Semestrielle

Acroléine Semestrielle Semestrielle

Benzo(a)pyrène Semestrielle Semestrielle

Benzène : Semestrielle Semestrielle

Chrome6 (Vi) Semestrielle Semestrielle

Formaldéhyde Semestrielle Semestrielle

Acétaldéhyde Semestrielle Semestrielle

Naphtalène Semestrielle Semestrielle

PCB Semestrielle Semestrielle

PM 2,5 Semestrielle Semestrielle

PM 10 Semestrielle Semestrielle
 

 
*La fréquence de mesure des paramètres suivis périodiquement (Semiestrielle/Trimestrielle) peut

devenir annuelle si trois résultats de mesures consécutifs. sont peu dispersés et respectent les valeurs

limites d'émission. La surveillance redevient semestrielle ou trimestrielle en cas de dépassement des
VLE. Avant de changer la fréquencede surveillance de ces paramètres, l'exploitant en informe

l'inspection des installations classées.

3.7.2 Mesures périodiques

Les mesures périodiques des paramètres sont réalisés par un organisme agréé ou, s’il n'existe pas
d'agrément pour le paramètre analysé, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou
par Un organisme signataire del'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne
des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). Un des contrôles
périodiques réglementaires des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de
surveillancedes appareils de mesure en continu. :

3.7.3 Contrôle qualité des appareils de mesure en continu

Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF-EN ISO 14 956(version de
décembre 2002 ou versions ultérieures), NF EN.14 181 (version d'octobre 2014 ou versions ultérieures)
et FD X 43-132 (version 2017 ou ultérieure), réputées garantir le respect des exigences réglementaires
définies dans le présent arrêté. | |

Les appareils de mesure sont étalonnés en place selon la procédure QAL2 et l'absence de dérive est
contrôlée par les procédures QAL 3 et AST.

En cas de modification, les appareils de mesuresont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour
leur aptitude au mesurage dans les étendues et incertitudesfixées.

3.7.4 Valeurs des intervalles de confiance à 95 %

Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un seul résultat mesuré ne dépassent pas les

pourcentages suivants des valeurs limites d'émission :
° CO:10%

° SO:.20%
° NOx:20%

+ __Poussières: 30 %

+ NH::40%,

°  HCI: 40%.
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3.7.5 Transmission des résultats

Les résultats des mesures des rejets atmosphériques sont transmis trimestriellement à l'inspection des
installations classées, accompagnés de commentaires sur les éventuels dépassements constatés ainsi
queles actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

3.8 MESUREDE L'IMPACT DES REJETS DANS L'ATMOSPHÈRE

L'exploitant réalise dans un délai d’un an à compter de la mise en service delinstallation une étude de
qualité de l'air ambiant selon la procédure décrite dans l'annexe 1 au mémoire enréponse à l'avisde

l'autorité environnementale du 1° septembre 2020. Le rapport est transmis à l'inspection des
installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la fin de la campagne de mesure. Sur la
base de cette étude,l'exploitant conclut.sur la mise en place,le cas échéant,d’une surveillance pérenne
de la qualité de l'air ambiant autour de son établissement (des polluants suivis, des techniques de
mesure employées, des milieux suivis (air ambiant, retombées de poussières.….). Le rapport et les
conclusions de l'exploitant sont transmis à l'inspection desinstallations classées
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4 PROTECTION DES RESSOURCESEN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

4.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement.

Elle respecte les dispositions du schémadirecteur d'aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux
polluants.

4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

4.2.1 Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
limiterles flux d’eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dansles quantités suivantes:

 

Prélèvement maximal annuelOrigine de la ressource
 

Eau de surface provenant de la Seine (prélèvement exploité par la
SUC) | 280 000 m°
   Réseau d'adduction d’eau potable dela ville de Courbevoie 12 000 m*.
 

 
‘4.2.2 Protection des réseaux d'alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion outout autre équipement présentant
des garanties équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles etpour éviter des
retours de substances dans les réseaux d'adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.3 PRESCRIPTIONS EN CAS DE SÉCHERESSE

4.3.1 Définition des actions graduées à mettre en œuvre en cas de sécheresse

L'exploitant dispose d’une étudetechnico-économique relative aux actions graduées de réduction de
ses rejets et de ses prélèvements à mettre en œuvre en cas de sécheresse, allant jusqu'à une réduction
d'activité, de manière à atteindre notamment une diminution des prélèvements de 20 % de la valeur
autorisée. Les actions proposées peuvent être des mesures de réduction pérenne des prélèvements ou
rejets.

Cette étude précise:

+ les caractéristiques des moyens d'approvisionnements en eau notamment type d'alimentation
(captage en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance
et interconnexion de ce réseau), localisation géographique (coordonnées Lambert Il étendu) des
captages, nom de la nappe captée, débits minimum et maximum des dispositifs de pompage, les
volumesprélevés par mois sur iles deux dernières années;

+ l'état des lieux des installations consommant, utilisant ou rejetant de l'eau, comprenant
également un historique des actions menées dans le cadre de la réduction des consommations
d'eau (nature des actions et gains obtenus) : |

* toutes les dispositions temporaires possibles de réduction des prélèvements applicables en cas
de sécheresse, graduées, si nécessaire, en fonction de l'accentuation du phénomène
climatique;
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+ toutes les limitations temporaires possibles des rejets aqueux en cas desituation hydrologique
critique, graduées, si nécessaire, en fonction de l’aggravation du phénomène climatique
notamment des baisses de débit des cours d'eau récepteurs;

+ __le bilan des consommations d'eau nécessaires aux procédés industriels et des consommations
d'eau pour des usages autres, en indiquant les quantités d'eau indispensables et celles qui
peuvent être momentanément suspendues, ainsi que la durée maximale de cette suspension ;

*__les rejets minimum qu'il est nécessairé demaintenir pourle fonctionnement de l'installation, en
évaluant l'impact de ces rejets surle milieu lorsque ledébit du cours d’eau récepteur est au seuil
d'alerte, au seuil d'alerte renforcée et au seuil de crise;

+ l'analyse et le chiffrage économique du scénario permettant d'atteindre l'objectif de diminution
des prélèvements de 20% uniquement par une réduction des activités consommatrices d'eau.

Elle propose:

+ des actions d'économie d’eau, notamment par recyclage de certaines eaux de nettoyage, par
modification de certains modesopératoires, ou encore par réduction des activités:

+ des limitations voire: des suppressions de rejets aqueux dans le milieu, ‘notamment par
écrêtementdes débits de rejets, rétention temporaire deseffluents ou lagunageavant traitement
par une société spécialisée.

Pour chaque action, outre l'évaluation technico-économique, une évaluation quantitative des économies
d'eau et des rejets évités doit être précisée. Les procédures et délaisinternes nécessaires à leur mise
en œuvre doivent être étudiés.

L'étude technico-économiqueest régulièrement mise à jour après des modifications notables des
installations.

4.3.2 Dépassement du seuil de vigilance

Lors du dépassement du seuil de vigilance constaté par arrêté préfectoral, les mesures spécifiques
suivantes doivent être mises enœuvre en plus des mesures générales définies dans l'arrêté préfectoral
-« cadre »:

* le personnel est informé du dépassement du seuil de vigilance, sensibilisé sur les économies
d'eau, ainsi que sur lesrisquesliés à la manipulation de produits susceptibles d'entraîner une
pollution des eaux ;

* des consignes spécifiques rappelant au personnel lesrègles élémentaires à respecter afin

d'éviter les gaspillages d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichées dans
les locaux d'exploitation, en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, où dans les
locauxoù sont mis en œuvre des produits susceptibles d'entraîner une pollution de l’eau;

*__ l'exploitant définit un programmerenforcé d'autosurveillance de ses effluents polluants.

4.3.3 Dépassement du seuil d’alerte

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, les mesures spécifiques
complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies dans
l'arrêté préfectoral « cadre »:

* le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte ;
+ les consommations en eau autres que celles nécessaires aux procédés industriels et au

maintien de la sécurité et de la salubrité des installations sont interdites ; en particuliers,
l'arrosage des pelouses,le lavage des véhicules de l'établissement et le lavageà grandes eaux
des sols (parkings, ateliers...) sont interdits;

+ l'exploitant met en œuvre les mesures nécessaires afin de privilégier les opérationsles moins:
consommatrices d'eau et celles générant le moins d’effluents aqueux polluants, pour aboutir
notamment à une diminution des prélèvements d'eau de 10 % de la valeur autorisée sauf encas
d'impossibilité dûment motivée pour des raisons techniques ou de sécurité ;

* les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la
production ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées;

+ l'exploitant renforce le programme de vérification dubon fonctionnement de l'ensemble des
équipements destinés à retenir ou àtraiterles effluents pollués ou susceptibles de l'être ;

27



+ l'exploitant met en place le programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents visé à l'article
4.3.2 :

* il est interdit de traiter les effluents concentrés en vue de leur rejet sur site. Ces effluents sont
recueillis et stockés dans des conditions permettant d'éviter tout déversement accidentel, puis
éliminésdans des centres de traitement agréés de déchets industriels;

* l'exploitant signale immédiatement au préfet et àl'inspection des installations classées tout
accident susceptible d’induire une pollution au niveau de prises d’eau potable.

4.3.4 Dépassement du seuil d’alerte renforcée

Lors du dépassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par arrêté préfectoral, les mesures
spécifiques complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales
définies dans l'arrêté préfectoral “ cadre ”

*__le personnel est informé du dépassement du'seuil d'alerte renforcée;

+ en complément des dispositions prévues à l'article 4.3.3, l'exploitant met en œuvre les
modifications de son programme de productionvisées à l'alinéa 4 de l'article 4.3.3, et réduit sa
consommation d'eauen conséquence ; |

+ l'exploitant arrête immédiatement tout rejet d’effluents dontle traitement de dépollution est
défaillant.

4.3.5 Dépassement du seuil de crise

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, l'ensemble des mesures :
spécifiques complémentaires décrites aux articles 4.3.2, 4.3.3 et 4.3.4 doivent être mises en œuvre en
plus des mesures générales définies dans l'arrêté préfectoral « cadre » et le Préfet peut, en fonction de
lasituation et de l'importance de la crise,aller jusqu'à l'interdiction des prélèvements et des rejets en
eau du site.

4.3.6 levée des mesures

La levée des mesures spécifiques indiquées aux articles 4.3.2, 4.3.3 et 4.3.4 est soit effective à la date
de fin de validité de l'arrêté préfectoral constatant le franchissement de seuil, soit. actée par arrêté
préfectoral.

L'industriel tient à jour après chaque situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, un document de
suivi des mesures spécifiques mises en œuvre en application des articles 4.3.2 , 4.3.3 et 4.3.4.

Outre les mesures mises en œuvre, ce suivi précise notamment : .
+ les réductions de la consommation en eau, des prélèvements d’eau et des flux de polluants

rejetés |
+ les volumes mensuels prélevés sur l’ensemble de la période d'alerte, alerte renforcée ou crise.

Ce document de suivi est tenu à disposition de l'inspection desinstallations classées pour la protection
de l'environnement. .

4.4 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

4.4.1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.5.1 ou non

conforme aux dispositions du chapitre 4.5 est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
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4.4.2 Plan des réseaux

Un schéma de tousles réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement.
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentationet de collecte fait notamment apparaître :
*__ l’origine et la distribution de l'eau d’alimentation, |
* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire.)
* les secteurs collectés et les réseaux associés

* les ouvragesde toutes sortes (vannes, compteurs...) |

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu). |

4.4.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset
résister dansle temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter. |
L'exploitant s'assure pardes contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en
vigueur.
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement
sont aériennes.

4.4.4 Protection des réseaux internes à l'établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d’autres effluents.

4.4.5 Isolement avec les milieux

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leurentretien préventif et leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne.

4.5 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

4.5.1 Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:
* les eaux pluviales, |
+ les eaux industrielles : les eaux des installations de refroidissement, les eaux de lavages des

sols, les purges deschaudières

+ les eaux domestiques.

4.5.2 Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances denature à gênerle bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes desrejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
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effiuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

4.5.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du
démarrage ou d'arrêt des installations. |

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de
conduire à un dépassement dés valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les
dispositions nécessaires pour réduirela pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les
‘fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents.

4.5.4 Entretien et conduite des installations detraitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à unpersonnel compétent disposant d'une formation initiale et
continue. |

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquelsil a été procédé. |

Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités menées par
l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, ‘aires de
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables,
sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat
permettant de traiter les polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole d'entretien.
Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipementssont effectués àune fréquence adaptée.

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, ainsi que les bordereaux de traitement des déchets

détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

4.5.5 Localisation des points derejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui
résententles caractéristiques suivantes:

Point de rejet vers le
milieu récepteur codifié | N°1 N°2 N°3
parle présent arrêté

 

 

    
. . . Eaux usées

Nature des effluents Eaux industrielles Eaux pluviales domestiques

Coordonnées PK et X : 643 870
coordonnées Lambert ou Y : 6 866 520   
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GPS
 

Réseau unitaire communal
Exutoire du rejet (branchement rue de Caen)
 

 

Station de traitement| : Station de traitement des eaux du SIAAP
collective (majoritairement Station Seine Aval Achères)

Neutralisation de pH au
. . CO: Séparateurs

Traitement sur site Séparateurs d'hydrocarbures !

d'hydrocarbures
 

| … Autorisation de
conter de déversement 2018- / /

2017 du 30/05/2018      
 

4.5.6 Conception des ouvrages derejet

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudicede l'autorisation délivrée par la collectivité

à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.
1331-10 ducodede la santé publique.

4.5.7 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Lesdispositions nécessaires doivent également être prises pourfaciliter les interventions -
d'organismes extérieurs à la démande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.5.8 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude dela conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière à ce quela vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval

et que l’effluent soit suffisamment homogène.

4.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

4.6.1 Qualité des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts:
* de matières flottantes,
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le

bon fonctionnement des ouvrages.
Les effluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:

* Température maximale : 30°C
° pH: compris entre 5,5 et 8,5
+ Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de

la zonede mélange inférieure à 100 mg Pt/. Après établissement d'une corrélation avec la
méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur peut en tant
que de besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois
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longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des
zones d'absorption maximale.

4.6.2 Dispositions générales

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des
‘ prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Les réseaux de collecte sontconçus pour évacuer séparémentchacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne versles traitements appropriés
avant d'être évacuéesvers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

4.6.3 VLE pourles rejets dans une station d'épurationcollective

L'exploitarit est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré,
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessousdéfinies.

Débit de référence Rejet n°1

Débit maximal journalier en m°/j 2160

” Débit maximal horaire en m‘/h 90

Débit instantané en l/s 25
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Rejet n°1 Rejet n°2
Eaux industrielles Eaux pluviales

Paramètre Code SANDRE - =
Concentration Flux Concentration
maximale (mg/l) (Kg/j) maximale (mg/l)

MES ° 1305 30 64,8 ‘30

DCO 1314 1250 300 200

DBO: 1313 800 1 728 100

NTK 1551 30 50 -

Phosphoretotal 1350 10 | 15
Sulfates 1338 400 864 -

Sulfites 1086 20 43,2 -

Sulfure 1355 | 0,2 0,432 -

+iyarocarbures 7009 10 10 1 0

Indice Phénol -. 1440 0,3 0,648 -

Composés 0,5 1 -
organiques 1106
halogénés (AOX)

lonsChlorures .. 1337 | 500 1080 -

LH Méthane 2036 1 2,16 -

lons fluorures 7073 15 32,4 -

Cyanures 0,1 0,2 -
aisément 1390
libérables

Métaux totaux 15. 32,4 15

Fer + Aluminium 7714 5 10,8 -

composés dont CrVI 1389 as 0.108 ”
Cadmium 1388 0,05 0,002 -

Cuivre 1392 0,05 0,108 -

Nickel 1386 0,05 0,1 -

Plomb 1382 0,025 0,054 -

Mercure 1387 0,01 0,002 -

Zinc 1383 0,8 05 . -
Étain 1380 2 4,32 | -
Arsenic 1369 0,025 | 0,054 -

4.6.4 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales poiluées (lors d’un déversement de produit ou incendie) et collectées dans les
installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de

‘ pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les

limites autorisées par le présent arrêté.
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4.6.5 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

4.7 AUTOSURVEILLANCEDES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS

4.7.1 Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, commedéfinies à l’article 4.2.1, sont munies
d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés
sur un registre éventuellement informatisé consultable par l'inspection.

4.7.2 .Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
aqueux

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Paramètres Périodicité de la mesure Fréquence de

transmission

Débit en continu - Trimestrielle par GIDAF-

Température ‘en continu

pH en continu

MES Trimestrielle

DCO Trimestrielle

DBO Trimestrielle
NTK Trimestrielle

Phosphore total Trimestrielle

Sulfates Trimestrielle

Sufites Trimestrielle

Sulfure Trimestrielle

Hydrocarbures totaux Trimestrielle

Indice Phénol Trimestrielle

Composés organiques  halogénés Trimestrielle
(AOX)

lons Chlorures Trimestrielle

‘Tri Halo Méthane (THM) Trimestrielle
| lons fluorures Trimestrielle

Cyanures aisément libérables Trimestrielle

Métaux totaux Trimestrielle

Fer + Alu Trimestrielle-

Chrome et ses composés dont Cr VI Trimestrielle

Cadmium Trimestrielle

Cuivre Trimestrielle

Nickel Trimestrielle

Plomb Trimestrielle

Mercure Trimestrielle

| Zinc Trimestrielle
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Paramètres | Périodicité de la mesure Fréquence de
transmission

Étain. Trimestrielle

Arsenic : Trimestrielle

Par défaut, les méthodesd'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d'analyse dansl'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures des effluents aqueux par un laboratoire

d'analyse agréé. S'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre analysé, le laboratoire d'analysedevra
être accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où par un organisme sighataire de
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation
(European Cooperation for Accreditation ou EA). Pour les analyses de substances dans l'eau,

l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée implique que l'échantillon analysé
ait été prélevé sous accréditation. :

4.8 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

4.8.1 Réseau de surveillance des eaux souterraines

L'exploitant est tenu de réaliser une surveillance trimestrielle de la qualité des eaux souterraines de la
nappe calcaires grossiers du Lutétien sur le réseau de surveillance composé des ouvrages suivants:
Pz1, Pz5, Pz6 et Pz7

L’implantation de ces ouvragesfigure en annexe 1 au présent arrêté.

Les têtes des ouvrages de suivi (piézomètres) sont protégées efficacement contre tout risque de
pollution ou de destruction (notamment par les véhicules). Lorsque le suivi auquelils participent n'est
plus nécessaire, ils sont comblés dans lès règles de l'art.

Chaque piézomètre est nivelé.

Dans le cas où certains de ces piézomètres devraient être supprimés lors de. travaux de
réaménagement, par exemple, ceux-ci seraient comblés dans les règles de l'art, et un réseau
piézométrique de substitution équivalent serait mis en place afin de permettre la surveillance de la
qualité des eaux souterraines équivalente. La modification du réseau piézométrique est portée au
préalable à la connaissance del'inspection des installations classées et soumise à son accord.

4.8.2 Modalités de surveillance et composéssuivi

La surveillance suit les recommandations des normes en vigueur et est réalisé conformément au guide
BRGM de juillet 2018 « Surveillance de la qualité des eaux souterraines appliquée aux ICPE et sites
pollués ».

Les analyses de ces prélèvements portent, a minima, sur les paramètres suivants:
Hydrocarbures C10-C40 (Sandre : 3319), HAP (Sandre : 6136).

Les analyses sont effectuées selon les normes en vigueur par unlaboratoire agréé.
Le pH, la conductivité et la température sont mesurés sur chaque échantillon prélevé.

Le niveau piézométrique en cote NGFest relevé sur chaque ouvrage lors des campagnes de

prélèvements.

4.8.3 Rapportde surveillance

Les résultats des campagnes de surveillance sont renseignés sur l'application GIDAF depuis le portail
MON AIOT (https://monaiot.developpement-durable.gouv.fr/) dans un délai d'un mois après
réception des résultats par l'exploitant.
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En outre, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les rapports de restitution des résultats des
campagnes de prélèvements, avec tous les commentaires relatifs aux évolutions observées. Ces
rapports incluent notamment la mesure du niveau piézométrique en cote NGF ainsi que des cartes

piézométriques et les graphiques faisant figurer l'évolution des teneurs par ouvrage. Les résultats
d'analyses sont comparés aux valeurs de référence en vigueur.
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5 DÉCHETS PRODUITS
 

5.1 PRINCIPESDE GESTION

L'exploitant prend les dispositions nécessaires dansla conception, l'aménagement, et l'exploitation de
ses installations pour respecterles principes définis parl’article L. 541-1 du code de l’environnement:

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en
favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des
ressources et d'améliorerl'efficacitéde leur utilisation

2° De mettre en œuvreune hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à
privilégier, dans l’ordre:

a) La préparation en vue dela réutilisation;
b) Le recyclage ;

c) Touteautre valorisation, notamment la valorisation énergétique;
d) L'élimination.

3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans
nuire àl'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune oula
flore, sans provoquer de nuisances sonores ou.olfactiveset sans porter atteinte aux paysages et
aux sites présentantun intérêt particulier ;

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un
principede proximité;

5° De contribuer à la transition vers une économie circulaire 1.

6° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des
ressources.

5.2 SÉPARATIONDES DÉCHETS

L'exploitant effectueà l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation danslesfilières autorisées adaptées à leur nature et àleur dangerosité.

Les déchetsdoivent être classés selonla liste unique dedéchets prévueà l’article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15. du code de
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants
d'installations de traitement). Dansl'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dansdes conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l'énergie:

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R
543-128-1 à R543-131 du code de l'environnement relatives à l'élimination des piles et accumulateurs
usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-
151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d'installations de traitement).
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Les .déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnéset définis aux articles R.543-171-1
et R 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-
200 du code de l'environnement.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément
aux articles R541-225 à R541-227 du code de l'environnement.

Pourles installations de combustion d’agropellets, les cendres sous chaudières et les cendres issus des
traitements des fumées sont récupérés dans dessilos différents.

Les cendres sous chaudières seront analysées pour être caractérisées. L'exploitant remettra dans un.
délai d’un an à compter de la mise en service des éléments visant à déterminer les meilleures voies de
valorisation de ces cendres.

5.3 ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée,
le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et. souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement.

En tout état dé cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne
dépasse pas un an; et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

5.4 DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s'assure que la personne à qui il remet lés déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.5 DÉCHETS TRAITÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT
Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement, à l'exception de la combustion
d'agropellets, est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits.

5.6 TRANSPORT

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.
541-49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l'environnementrelatives à la collecte, au transport, au
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les
transferts de déchets.

L'ensemble des documents démontrant l'acéomplissement des formalités du présent article est tenu à la

disposition de l'inspection des installations classées.
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5.7 BORDEREAUX DE SUIVI DE DÉCHETS

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagnédu bordereau de suivi défini
à l'article R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

5.8 REGISTRE DES DÉCHETS
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code del'environnementrelatifs au
contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la
production et de l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationaleset
contenant au moins, pour chaqueflux de déchets sortants, lesinformations suivantes:

+ la date de l'expédition du déchet ;
+ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'article R.

541-8 du code dé l'environnement) ;
* la quantité du déchet sortant;

+ le nometl'adresse de linstallation vers laquelle le déchet est expédié;
+ le nomet l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur

numéro de récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du codé de l'environnement;

* le cas échéant, le numéro du'ou des bordereaux de suivi de déchets;
+ le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de
déchets ;

+ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selonles annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du
19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives;

+ la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement.

Le registre peut être contenu dans. un document papier où informatique. Il est conservé pendant au
moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

L'exploitant fournit annuellement à l'inspection des installations classées un bilan des opérations de
valorisation et d'élimination.

5.9 GESTION DES SOUS-PRODUITS ET DÉCHETS ISSUS DE LA COMBUSTION

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres de foyer, gypses de
désulfuration, mâchefers, résidus d'épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et. stockés
séparément. Le stockage et le transport de ces sous-produits et déchets se font dans des conditions
évitant tout risque de pollution et de nuisances (prévention des envols, des odeurs, des lessivages par
les eaux de pluie, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines ou d'uneinfiltration dans le sol,

etc.) pourles populations et l'environnement.

5.10 PLAN DE GESTION DES DÉCHETS

L'exploitant est tenu d'établir un plan de gestion des déchets produit sur son site conforme à la meilleure
technique disponible (MTD 16) de la décision d'exécution n°2017/1442 du 31 juillet 2017.

5.11 AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets
dangereuxet non dangereux conformémentà l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à
la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.
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6 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES
 

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

6.1.1 Identification des produits

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges. susceptibles d’être présents dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de
l'inspection des installations classées

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des. substances,
mélanges et des produits, et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les

substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents surle site.

6.1.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et
mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou
le cas échéant parla réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
également être munis du pictogramme défini parlerèglement susvisé. .

L'étiquetage, les conditions de stockageet l'élimination des substances ou mélanges dangereux doivent
également être conformes aux dispositions de leur fiche de données de sécurité (article 37-5 du
règlement n°1907/2006).

L'étiquetage, les conditions destockage et d'élimination des produits biocides doivent être conformes
aux dispositions de l'article 10 de l’arrêté du 19 mai 2004 (produits en régime transitoire) ou conforme à
l’article 69 du règlement n°528/2012 et auxdispositions de son autorisation de mise sur le marché.

6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMMEET
L'ENVIRONNEMENT

6.2.1 Substances interdites ou restreintes

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent surle site ne sont pas interdits au titre des

réglementations européennes, et notamment:
* qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substancesactives ayant

fait l’objet d'unedécision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement
528/2012, .

+ qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants,
* qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006,
* qu'il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange

listées à l'annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la sunset date est dépassée.

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant
tient l’analyse correspondante à la disposition de l'inspection.

6.2.2 Substances extrêmement préoccupantes

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état decause au moins une fois par an, la liste
des substances qu'il fabrique, importe ou utiliseet qui figurent à la liste des substances candidates à
l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du
règlement n° 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des installations
classées.
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6.2.3 Substances soumises à autorisation

Si la liste établie en application del’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du
règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3
mois après la mise à jour de ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avecle
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation
soumise à l'Agence européenne des produits chimiques.

S'il bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006,
l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu'elle prévoit. Le cas échéant, il tiendra également à la disposition de l'inspection tous
justificatifs démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments

attestant de sa notification auprès de l'agence européenne des produits chimiques. .

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition del'inspection les mesures de gestion qu'il a
adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des
rejets dans l’environnement de ces substances.

6.2.4 Produits biocides — Substances candidates à substitution

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédésindustriels et dont les

substances activesont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à
la substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en
tout état de cause au moins unefois par an.

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse

sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pourla
protection de la santé humaine et dé l'environnementet le suivi des rejets dans l’environnement de ces
substances.

6.2.5 Substances à impacts sur la couche d’ozoneet surle climat

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération,
climatisations et pompesà chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures,
tels que définispar le règlement n°1005/2009.

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisätions et de pompes à chaleur contenant des gaz
à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014,. et dont le potentiel de
réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de
l'inspection.
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7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.1.1 Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisancepourcelle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis

dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi
queles règles techniques annexées à la circulaire du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l'environnementparlesinstallationsclassées sont applicables.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces
mesures sont effectuées par .un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d'impacterle niveau de bruit généré dans.les zones à émergence réglementée.

7.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport, lës matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux
dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code del’environnement, à l'exception des matériels
destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis surle
marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

7.1.3 Appareils de communication

L'usage detout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….)
gênant pourle voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

7.2.1 Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores duesaux activités des installations ne doivent pas engendrerune émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pour la Émergence admissible pourla
dans | période allant de 7 h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h,

les zones à émergence réglementée dimanches et jours fériés ainsi que les dimancheset
(incluantle bruit de l'établissement) jours fériés
Supérieur à 35 dB{A)et inférieur ou

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)      

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

7.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs
suivantes pourles différentes périodes de la journée:

42



 

 

 

. PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de7h à 22h, Allant de 22h à 7h;

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite |
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)  
 

7.2.3 Mesures périodiques des niveauxsonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six mois au maximum après la mise en
service de l'installation puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande dupréfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d'impacterle niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur'réception avec les
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

7.3 VIBRATIONS
Encas d'émissions de vibrationsmécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des.

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure desniveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement parles installations classées.
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8 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

8.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concernerles installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les

mesures appropriées, pour obtenir. et maintenir cette. prévention des risques, dans les conditions
normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis laeujusqu'à la remise
en étatdu site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour'en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter
et corriger les écarts éventuels.

8.2 GÉNÉRALITÉS

8.2.1 Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations
toxiques oud’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés
ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-
permanente dans le cadre du fonctionnement normal desinstallations, soit de manière épisodique avec
unefaible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement
tenu à jour.

La nature exacte du risque (àätmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer
sont indiquées à l'entrée de ces zones efen tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces
consignes doivent être incluses dans les plans de sécours s'ils existent.

8.2.2 Localisation des stocks desubstances et mélanges dangereux

L'inventaire et l'état des stocks des substances ét mélanges dangereux décrit précédemment àl’article
6.1.1 seront tenus à jour dansun registre, auquel est annexé un plan général des .stockages. Ce
registre est tenu à la disposition desservices d'incendie et de secours.

8.2.3 Propreté de l'installation

Les locaux sont maintenus propres ét régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux
risques présentés par les produits et poussières.

. 8.2.4 Contrôle des accès

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l'établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la
fréquence des contrôles à effectuer. .
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement

surles lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage.
L'ensemble des installations est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie. Une clôture ou un
mur d'une hauteur minimale de 2 mètres entoure l'établissement.

8.2.5 Circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Elles sont portées à

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les
engins desservices d'incendie puissent évoluer sansdifficulté.

8.2.6 Étude de dangers

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de
dangers.
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les

procédures mentionnées dans l'étude de dangers.

‘8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

8.3.1 Comportement au feu

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ

d'incendie et s'opposer à la propagation-d’un incendie.
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des

autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence.
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en
cas de sinistre.

8.3.2 Résistance au feu des locaux

Les locaux de stockage de combustible liquide etla zone agropellets et abritant le broyeur d'agropellets
et le stockage doivent présenterles caractéristiques de résistance au feu minimales süivantes:

°__ murs extérieurs et plafond REÏ240 (coupe-feu de degré 4 heures), .
° . murs séparatifs REI 240 (coupe-feu:de degré 4 heures)

+ portes et fermeturesrésistantes au feu et leurs dispositifs de fermeture El 240.

R : capacité portante

E : étanchéité au feu
| : isolation thermique.

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le
passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu
équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs.
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture

automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La

fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré
coupe-feu de laparoi traversée.

8.3.3 Accessibilité pour l'intervention des services de secours

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention
des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins
de secours et leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionnier de

gêne pourl'accessibilité des engins des servicesde secours depuis les voies de circulation externes à
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture del'installation.
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8.3.4 Accessibilité des engins à proximité de l'installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation sur le périmètre de l'installation

et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout où partie de cette
installation.

La zone de stockage de combustible et de broyage d'agropellets sera rendue accessible de la voie
publique par deux entrées.

L'intersection de la voie engins avec la voiepublique aux différentes entrées devra permettre l'accès
des engins de secours depuis chaque sens decirculation.

8.3.5 Cantonnement et Désenfumage

La zone de stockage de combustible et de broyage d'agropellets et la chaufferie sont divisées en
cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d’une longueur maximale
de 60 mètres. Les écrans de cantonnement sont constituéssoit par des éléments de la structure
(couverture, poutre, murs), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans
mobiles asservis à la détection incendie.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des
fumées et des chaleurs (DENFC). Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés
est prévu pour 250 mètres carrés de superficie projetée de toiture. Les DENFC ne sont pas implantés
sur la toituré à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle

ou auto-commande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la
superficie de chaque canton de désenfumage. :

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment. L'action
d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. En
exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment.

Le déclénchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est

asservi le système d'extinction automatique s'il existe. En présence d'un système d'extinction
automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que
l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction
automatique.

8:3.6 Amenées d'air frais

Des amenées d'air frais d’une superficie égaleà la surface des exutoires du plus grand canton, cellule
par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des
conduits, soit parles portes des cellules à désenfumer donnant surl'extérieur.

8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

8.4.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent êtreréduits
au strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories

prévues par la directive 2014/34/UEË, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur.
la base d'une évaluation desrisques correspondante. _

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sontmises à la terre et reliées par des liaisons
équipotentielles.
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Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la
vérification desinstallations électriques.

8.4.2 Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes
en vigueur. |
La miseà la terre est effectuée suivant les règles del’art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conformeen tout point à ses
spécifications techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois paran par
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Dans les parties de l'installation présentant un risque atmosphères explosives, les. installations
électriques sont conformes aux dispositions des articles R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du code de
l'environnement.

8.4.3 Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, lès locaux sont convenablement ventilés pour
prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation
est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches
d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du
faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dañs la partie la. plus proche du débouché à
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au-maximum l'ascension et la dispersion des polluants
dansl'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).

8.4.4 Systèmes de détection et extinction automatiques

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selonles dispositions de

l’article 8.2.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire disposed’un dispositif
de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste deces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenirleurefficacité dans le temps.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs.
de détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à. disposition de
l'inspection desinstallations classées. |

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

8.4.5 Évents

Sur la cuve de stockage de combustibles liquides, dans la zone de stockage d'agropellets, sur les silos
de stockage de cendres sous foyers et PSR et sur le silo de stockage de poudre d'agropellets,
l'exploitant met en place des évents correctement dimensionnés.

Ces évents sont disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas
d'explosion.
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8.4.6 Protection contre la foudre

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protégerlesintérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.
511-1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les :
équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une
évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 2006,
ouà un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. Elle définit les
niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasionde modifications substantielles au sens de
l’article R. 181-46 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude dedangers ou pour toute
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l’ARF.

Auregard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de
protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leurvérification etde leur maintenance.

Unenotice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dansl'étude technique sont conformes aux normes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre del'Union européenne.
L'installation des:dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. Les dispositifs de protection et
les: mesures de prévention répondent aux exigences del'étude technique. .

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par.un organisme compétent. L'état des dispositifs de
protection contre la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par
un organisme compétent. Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de
maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version dedécembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enrégistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un

mois, par un organisme compétent. Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise
en état, celle-ci est réalisée dans undélai maximum d’un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du
risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les.

rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté
ministériel en vigueur.
Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dansl'installation.

8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

8.5.1 Organisation del'établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions
d'exploitation.

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.
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8.5.2 Rétentions et confinement

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé àune
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

° 100% de la capacité du plusgrand réservoir,

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicablé aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

* dans le cas deliquidesinflammables, 50 % de la capacité totaledes fûts,
+ dans les autres cas, 20 % de lacapacité totale des fûts,

* dans tous les cas800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure

à 800 1..

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé.

L'étanchéité des réservoirs associés est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiéepar l'exploitant.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions. conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

lil. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières. dangereuses pour
l’hommeou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les aires de ‘chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnéesselon lesmêmesrègles.

* V. Toutes mesures sont prises pour recueillir ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient

récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes où externes à l'installation.

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette

capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en
mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des
tests réguliers sontparailleursmenés sur ces équipements. |

En cas de confinementinterne,les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation del'incendie par ces écoulements.

8.5.3 Transports — chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches etreliées à des
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le

stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de
chargement ou de déchargement.
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Le transport des produits à l’intérieur de l'établissementest effectué avec les précautions nécessaires
pour éviterle renversement accidentel dés emballages (arrimage des fûüts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération. des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance ‘est pourvu
d'une alarme de niveau haut.

‘8.5.4 Élimination des substances ou mélanges dangereux

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement
la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu

naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

8.6.1 Surveillance del'installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant uneconnaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dansl'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accèslibre aux installations.

8.6.2 Travaux

x

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli
définissant notammentleur nature, les risques présentés, lés conditions de leur intégration au sein des
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.’

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme oud'une source chaudé

par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis d'intervention » et
éventuellement d'un « permis defeu » et en respectent une consigneparticulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent
être établis et visés parl'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les

travaux sont effectués par une entrepriseextérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le
« permis de feu »et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure
ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

‘8.6.3 Contenu du permis d’intervention, defeu

.Le permis rappelle notamment:
* les motivations ayant conduit à sa délivrance,

* la duréede validité,
+ la nature des dangers,
+ __le type de matériel pouvant être utilisé,

+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques
d'incendie et d’explosion,la mise en sécurité desinstallations,

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une
visite surles lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.
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Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée
qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation

s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son
représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pourvérifier leur bonne exécution,
et l'évacuation du matériel de chantier. La disposition des installations en configuration normale est
vérifiée et attestée... |

Certainesinterventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de
l'établissement peuventfaire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance oude services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous
travaux oùinterventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d’une entreprise comprend des critères d'acceptation,des critères de révocation, et des

contrôlesréalisés par l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant
s'assure: |

+ en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesurespalliatives prévues, n'affectent
pas la sécurité des installations,

* à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

réstaurée.

8.6.4 Vérification périodique et maintenance des équipements

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-
feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriqueset de chauffage,
conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont
également mentionnées les suites données à ces vérifications. -

8.6.5Interdiction de feux

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet
d’un permis d'intervention spécifique.

- 8.6.6 Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le

personnelintérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de

fabrication mises en œuvre, |
+ les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes,
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignesde sécurité prévues parle

présent arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention

affectés à leur unité;



* un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la
sécurité et à l'intervention surcelles-ci,

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles. d'altérer les
capacités de réaction face au danger.

8.7 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maïtrise des
risques. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et
les formations afin de maîtriser une dérive dans toutés les phases d'exploitation des installations

‘(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) susceptible d'engendrer
des conséquences graves pour l'homme et l'environnement

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l’étudé de
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Lesopérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d’une mesure de maîtrise des risques, l'installation est

arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont
il justifie l'efficacitéet la disponibilité.

8.8 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

8.8.1 Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformémentà l'étude de dangers.

8.8.2 Entretien des moyens d'intervention

Leséquipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendiesont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques
et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées.

Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un
organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence
définie ci-dessous:

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Type de matériel Fréquence minimale de

contrôle
Extincteur . Annuelle
Robinetsd'incendie armés (RIA) Annuelle

Installations de désenfumage Annuelle

Portes coupe-feu Annuelle

Rideau d'eau : Semestrielle

Installation de détection incendie Semestrielle

Réseau incendie mousse Semestrielle

Réseau d'injection d'azote Semestrielle
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8.8.3 Ressources en eau et mousse

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à

défendre, et au minimum ceux indiqués dans l'étude de dangers et notamment l'annexe 32 « Rapport
d'études sur les moyens de préventionet de protectionincendie du site de Courbevoie ».

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. il effectue une
vérification périodique a minima semestriellede la disponibilité des débits.

- 8.8.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.

Ces consignesindiquent notamment:
* les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que

celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon
fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures
précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la
période dé fonctionnement de l'installation,

+ l'interdiction d'apporterdu feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui,
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectessur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien
en sécurité de l'installation, |

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),

* les. mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d'épandage accidentel,

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,

* la procédure permettant, en cas de lutte contre un-incendie, d'isoler le site afin dé prévenir tout

transfert de pollution vers le milieu récepteur.

8.8.5 Consignes générales d'intervention et Plan d'opérationinterne

Desconsignesécrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire:

Le personnel est entraîné à l’application de ces consignes.

L'exploitant doit mettre à jour sonPlan d'Opération Interne (P.O.1.) sur la base des risques et moyens
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dansl'étude de dangers au plus
tard deux mois après la mise en service.

En cas d'accident, l'exploitant assurela direction du P.O.I. II met en œuvre les moyens en personnels et
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. Il prend en outre, à
l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection dés populations et de l'environnement prévues

au P.O..

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur desinstallations la direction des secours. Il prend en

outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de
l'environnement prévues au P.O.I.

Le P.O.. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement

et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en
cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est homogène
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avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de
dangers.

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence surl'emplacement prévu pour y installer le
poste de commandement.

Le P.O.I. est remis à jour à chaque modification notableet en particulier avant la mise en service de
toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.

Le P.O.I et les modifications notables successives sont transmis au préfet et à la BSPP. Le Préfet peut
demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dansle projet de P.O.I.

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.. Ces exercices doivent avoir lieu
régulièrement et en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque
changement important desinstallations ou de l’organisation.

L'inspection des installations classées est‘informéede la date retenue pour chaque exercice. Le compte
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

8.9 PRÉVENTION DES ACCIDENTSLIÉS AU VIEILLISSEMENT

8.9.1 Démarche générale et objectifs

Les installations fontl’objet d’un suivi spécifique afin de prévenirles risques d'accidents liés à la vétusté
et au vieillissement de celles-ci et de s'assurer dé leurniveau de sécurité.

Une démarche globale est définie parl'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention
des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation, pourlesinstallations suivantes:

- réservoirs aériens cylindriques verticaux ;
- tuyauteries ét récipients;
- ouvrages de géñie civil.

Les prescriptions du présent chapitre sont également applicables aux équipements de sécurité.

8.9.2 Réalisation d’un état initial

L'exploitant réalise un état initial de l'installation àpartir du dossier d’origine ou reconstitué de celle-ci,
de ses caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction, revêtement éventuel)
et de lhistorique des interventions réalisées dessus (contrôle initial, inspections, contrôles non
destructifs, maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent.

Cet état initial est réalisé :
- Pour la cuve defioul ;
- Pourles tuyauteries et capacités mises en service avant le 1er janvier 2011 ;

- Pour les massifs des réservoirs et des cuvettes de rétention et pour les supports supportant les
tuyauteries, les caniveaux et les fosses humides.

8.9.3 Élaboration et mise en œuvre d’un programmed'inspection

A l'issue de la réalisation de l'état initial défini à l'article 8.9.2, l'exploitant élabore et met en œuvre un
programme d'inspection de l'installation.

Ce programmed'inspection est élaboré :

- Pour le réservoir de fioul ;
-__ Pourles tuyauteries et capacités mises en service avant le 1erjanvier 2011 ;

- Pour les ouvrages de génie civil mis en service avant le1er janvier 2011 pour les massifs des

réservoirs et des cuvettes de rétention et avant le 31 décembre 2013 pour les supports
supportant lestuyauteries, les caniveaux et les fosses humides.
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8.9.4 Conformitéaux guides professionnels

L'état initial, les programmes d'inspection ou de surveillance ainsi que lesplans d'inspection ou de

surveillance peuvent être établis selon les recommandations du « Guide professionnel pour la définition
du périmètre de l'arrêté ministériel du 04/10/2010 » élaboré par l’Union des Industries Chimiques et
l'Union Française des Industries Pétrolières, et reconnu par le ministre chargé de l’environnement.

Lorsque l'étatinitial, leprogramme d'inspection et le plan d’inspection n'ont pas été établis selon les.
recommandations du guide professionnel mentionné ci-dessus, l'exploitant procède aux mesures

palliatives suivantes:
+ réservoirs aériens cylindriques verticaux : réalisation d'un contrôle interne du bac tous les 15

ans;
- tuyauteries et récipients : définition d’une stratégie de surveillance propre soumise. à tierce

expertise ; |
- ouvrages de génie civil: définition d'une stratégie de surveillance propre soumise à tierce

expertise.

8.9.5 Dossier du suivi deséquipements

Pour chaque. équipement ou ouvrage défini ci-dessus et pour lequel un plan d'inspection et de
surveillance est mis en place,l'exploitant élabore un dossier contenant:

- l'état initial de l'équipement,
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement

(modalités, fréquence, méthodes, etc.) et pour là détermination des suites ‘à donner à ces
contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, critères de déclenchement d’actions correctives
de réparation ou de remplacement, etc.). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction

des modes de dégradation envisageables, le cas échéant parsimple référence aux parties du
guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l’environnementsur la base desquellesils

ont été établis ;
- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles;

- les interventions éventuellement menées.

Ce dossier est tenu à la disposition del'inspection des installations classées et:est aisément consultable
lors d’un contrôle de l’inspection des installations classées.

8:10 STOCKAGE ET ALIMENTATION EN COMBUSTIBLES LIQUIDES

l. Les réseauxd'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en
cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par
les couleurs normalisées ou par étiquetage. |

Il. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à
l'extérieur des bâtiments s'il y en a, permet d'interromprel'alimentation en combustible liquide des
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation,
est placé : |

+  dansun endroit accessible rapidement et entoutes circonstances;

* à l'extérieur et en aval du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé ét maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

It Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre. toute surchauffe anormale du
combustible. Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive.

IV. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est
aussi réduit que: possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de
combustion au plus près de celui-ci.
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9 SYSTÈME D'ÉCHANGES DE QUOTAS
 

9.1 AUTORISATION D'ÉMETTREDES GAZ À EFFET DE SERRE

La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre carelle
exerceles activités suivantes, listées au tableau de l’article R. 229-5 du code de l’environnement:

 

|Gaz à effet de
Activité | Puissance serre concerné
 

Combustion de combustibles dans des installations dont la
puissance thermique totale de combustion est. supérieure à 20 164,6 MW CO:
MW      

Cette autorisation d'exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de «serre. prévue à l’article
L.229-6 du code de l’environnement au titre de la Directive 2003/87/CE.

Dansles vingt jours ouvrables suivant la date de publication de l'arrêté préfectoral d'autorisation,
l'exploitant fournit les informations nécessaires à l'administrateur national du registre pour l'ouverture
d’un compte dedépôt d'exploitant dansle registre del'Union.

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concernela nature, le fonctionnement

de l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter
une actualisation de l'autorisationd'émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à
laquelle auront lieu les changements.

9.2 ALLOCATIONS

La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R. 229-7 et suivants du code
de l'environnement.

Conformément à l’article R. 229-17 du code de l’environnement, l'exploitant informe au plus tard le
31 décembre de chaque année le préfet de tout changement prévuou effectif relatif à l'exploitation
ayant une incidence surla délivrancede quotas à titre gratuit, notamment un changement d'exploitant
ou une cessation ou un transfert d'activité. |

9.3 SURVEILLANCEDES NIVEAUX D’ACTIVITE

Si l'exploitant a demandé à bénéficier d’une allocation à titre gratuit ou obtient cette allocation, il
surveille les niveaux d'activité sur la base d’un plan méthodologique de surveillance conforme au
règlement (UE) 2019/331 de la commission du 19 décembre 2018 définissant desrègles transitoires
pour l'ensemble de l'Union concernant l'allocation harmonisée de quotas d'émission à titre gratuit
conformément à l'article 10bis de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil(UE).

Le plan méthodologique de surveillance, approuvé par le préfet, est mis en œuvre lors de l'exploitation
de l'installation.

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan méthodologique de surveillance est adapté à la nature et
au fonctionnement de l'installation et étudie la nécessité d'une amélioration de la méthode de.
surveillance. || modifie le plan méthodologique de surveillance dans les cas mentionnés à l'article 9 du
règlement 2019/331 de la commissiondu 19 décembre 2018.

L'exploitant notifie au préfet toute modification de son plan méthodologique de surveillance. Les
modifications importantes, notamment celles listées à l'article 9 du règlement 2019/331, sont transmises
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pour approbation au Préfet dans les meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du

Préfet avant le 31 décembre de l'année.

9.4 DÉCLARATION DES NIVEAUX D'ACTIVITÉ

Conformément à l'article L.229-16 du code l'environnement, l'exploitant, éligible à la délivrance de
quotas à titre gratuit adresse, chaque année, la déclaration des niveaux d'activité de l'année

précédente, vérifiée par un organisme accrédité à cet effet. La déclaration des niveaux d'activité est
vérifiée conformément au règlement 2018/2067 de la commission du 19 décembre 2018.

9.5SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre surla base d'un plan de surveillance
conforme au règlement 2018/2066 du 19 décembre 2018 relatif à la surveillance et à la déclaration des
émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du
Conseil. Le plan de surveillance est transmis au préfet pour approbation avant la mise en service de

l'installation

Dèsle début de l'exploitation, l'exploitant doit surveiller ses émissions conformément au plan de
surveillance approuvé parle préfet avant le début de l'exploitation.

Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de
surveillance ne sont plus conformesau règlement n°2018/2066 relatif à la surveillance - et à la
déclaration des émissions de gazà effet de serre.

L'exploitant vérifie régulièrement quele plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement
de l'installation et étudie la nécessité d’une amélioration dela méthode de surveillance. 11 modifie le plan
de surveillance dans les cas mentionnés à l’article 14 du règiement n°2018/2066 relatif à lasurveillance
et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre.

L'exploitant notifie au préfet toute modification de son plan de surveillance. Les modifications
importantes, notamment celles listées à l’article 15 du règlement n°2018/2066, sont transmises pour
approbation au Préfet dans les meilleurs délais. Les autres sont portées à la connaissance du Préfet
avant le 31 décembre de l’année.

9,6 DÉCLARATION DES ÉMISSIONS AU TITREDU SYSTÈME D'ÉCHANGES DE
QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Conformément à l’article R. 229-20 du code l’environnement, l'exploitant adresse au plus tard le 28
février de chaqueannée,la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente,
vérifiée par un organisme accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément
au règlement n°2018/2067 de la commission du 19 décembre 2018 concernant la vérification des
données et l'accréditation des vérificateurs conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement
européen et du Conseil. Le rapport du vérificateur est joint à la déclaration.

9.7 OBLIGATIONS DE RESTITUTION

Conformément à l’article R.229-21 du code de l'environnement, l'exploitant restitue au plus tard le 30
avril de chaque année un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son
installation au cours de l’année précédente.
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10 VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 

10.1 VOIES ET DELAIS DE RECOURS.

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente:

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.511-1 dans un délai de

quatre mois à compter du premierjour dela publication ou del'affichage deces décisions;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuventfaire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux

. 1°et 2°.

 

11 PUBLICATION
 

11.1 PUBLICATION

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-Seiné, pendant une durée d’un
mois. .

Un affichage est effectué en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 du code de
l’environnement.

Un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine.

12 EXECUTION
 

12.1 EXECUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine,monsieur le maire de Courbevoie et

madame la cheffe de l'unité départementale) des Hauts-de-Seine de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de |’énergie d'Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,de l'exécution du présent arrêté.
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Annexe | : Localisation des ouvrages de suivi des eaux souterraines
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